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par Maurice THÉAUD

L’Assemblée Générale du
Groupement s’est tenue le 5 avril
à Mérignac (33). Je tiens, au nom
de tous les membres de
l’Association, à remercier la
Société PENA, M. Marc PENA et
tous ses collaborateurs de l’ac-
cueil qu’ils nous ont réservé à
cette occasion.

Cette réunion a été une fois de
plus l’occasion pour nous de pou-
voir visiter l’installation d’un de
nos confrères. Notre collègue
Marc PENA nous a ainsi fait la
visite guidée de son unité de com-
postage et de regroupement de
DIS basée à Saint Jean d’ILLIAC.

Ce n’est pas sans une certaine
émotion que j’ai ouvert cette
onzième assemblée. En effet, cette
réunion introduit la septième
année de collaboration et de
fonctionnement de notre
Groupement. Notre association a
gagné son pari de perdurer dans
le temps d’autant plus qu’ il reste
de nombreuses choses à réaliser.

Comme à l’accoutumée, notre
conseil d’administration s’est
réuni 4 fois l’an passé. Parmi les
points mis en exergue, l’organisa-
tion de journées techniques sur
des thèmes aussi divers que d’ac-
tualité (l’ application de la
convention collective étendue, les
problèmes de gestion de CET, la
maintenance, l’achat groupé…)
sera l’un des objectifs majeurs à
réaliser.

Autre domaine tout aussi impor-
tant pour se faire connaître : la
participation aux salons profes-
sionnels.
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LA RÉUNION à MÉRIGNAC

n°11

Visite de l’Ecocentre ADONIS

Depuis le Sud-Ouest…



suite de l’édito

et réunions de la FNADE. Cette
liste devra être réactualisée :
chaque membre sera donc
recontacté pour son inscription.

N’oublions pas que ces
réunions permettent aux adhé-
rents d’être informés des tra-
vaux nationaux et européens
en cours dans le domaine des
Déchets.

SALONS 
PROFESSIONNELS

7es Assises Nationales des Déchets
Ménagers et Assimilés à AGEN

Les 10 et 11 septembre 2002
Parc des expositions d’Agen

Changement de formule : cet
événement sera biennal à l’ave-
nir, en alternance avec les
Assises de La Baule. Cette
année, les Assises d’Agen se
dérouleront les 10 et 11 sep-
tembre. Les sociétés PENA
Environnement et Pro CB y
seront présentes sur un stand
commun.

Cette année encore le
Groupement sera présent au
Salon des Maires (Paris) ainsi
qu’à POLLUTEC LYON. Quant à
Agen, le Groupement soutiendra
les sociétés qui souhaitent y être
présentes.

Côté Fédération, les membres du
Groupement participent réguliè-
rement et activement aux collèges
et autres réunions de la FNADE.
Je tiens à préciser qu’il est extrê-
mement important que , nous
autres indépendants, soyons
impliqués dans ces réunions qui
nous permettent de faire valoir
nos points de vue.

Côté adhésion, deux nouvelles
sociétés du Sud Est ont rejoint
nos rangs ce qui nous procure
une stabilité dans nos effectifs.

Cette assemblée a été une fois
encore l’occasion d’inviter deux
intervenants dans le domaine de
l’informatique et plus précisé-
ment de la gestion de la collecte
en conteneurs . Nous avons par
ailleurs accueilli en fin de séance
le Directeur de l’ADEME
Aquitaine qui a exposé le bilan
des travaux menés par  l’ADEME
ces 10 dernières années. Riche en
échanges et commentaires de
notre part, cette rencontre avec
un des partenaires pour nos
métiers est certainement le point
de départ de contacts plus impor-
tants.

Pour conclure, si notre
Groupement est toujours là , au
faîte des autres syndicats et orga-
nisations de professionnels, c’est
que, nous autres, patrons de PME
indépendantes , avons besoin de
faire savoir nos idées et travailler
ensemble pour aller plus loin.
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SITUATION 
COMPTABLE

La situation comptable pour
l’exercice 2001 a été présentée
par le Président. Il en ressort un
résultat satisfaisant. Soumis au
vote , le budget prévisionnel
pour 2002 et la nouvelle grille
des cotisations ont été adoptés
à l’unanimité.

NOUVEAUX 
ADHERENTS

2 sociétés du Sud Est ont
rejoint le Groupement en 2001.
N’ayant pu être représentés à
cette réunion, Le Président a
exposé sommairement les acti-
vités de ces deux nouveaux
venus.

COLLEGES et
COMMISSIONS
FNADE

L’an passé, chaque adhérent
avait eu la possibilité de s’ins-
crire au sein des divers collèges

LA REUNION à MÉRIGNAC
L’ESSENTIEL

Des adhérents très attentifs
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LA REUNION à MÉRIGNAC
L’ESSENTIEL

SALON des MAIRES et des
COLLECTIVITES LOCALES

(SMCL)

Les 19, 20 et 21 novembre
2002 - Porte de Versailles à
PARIS.

Au vu du succès rencontré l’an
passé, le Groupement réédite
sa participation à ce salon.
Comme en 2001, le thème de
Village des indépendants sera
réitéré. Les entreprises intéres-
sées pour y participer sont,
bien entendu, invitées à
contacter Guénola pour plus
d’informations.

POLLUTEC LYON

Du 26 au 29 Novembre 2002 –
Parc des Expos de Lyon.

Le Groupement sera égale-
ment présent à ce salon sur un
stand avec en leitmotiv le
thème de Village des
Indépendants. Ce stand sera

pareillement, commun aux
sociétés souhaitant y exposer.
L’organisation et la coordina-
tion sera confiée au
Groupement. L’ensemble des
adhérents sera bien entendu
informé de la localisation des
stands.

INTERVENANTS
EXTERIEURS

Messieurs DUPON et MILLET
de la Société ARIA COM sont
venus présenter, avant com-

mercialisation, leur logiciel de
gestion informatisée de la col-
lecte en conteneurs.
Cette présentation a été l’occa-
sion d’échanges très fructueux
avec les adhérents sans nul
doute très constructifs pour la
finalisation de ce logiciel.

Monsieur BALLAIRE –
Directeur régional de l’ ADEME
Aquitaine - a accepté l’invita-
tion du Groupement pour pré-
senter un bilan global des tra-
vaux et perspectives de
l‘ADEME à l’aube de juillet
2002.

Stockage

Arrêté du 3 avril 2002 modifiant l’ar-
rêté du 31 décembre 2001 modifiant
l’arrêté du 9 septembre 1997 relatif
aux décharges existantes et aux nou-
velles installations de stockage de
déchets ménagers et assimilés.
(JO 19 avril 2002 page 6968)
Cet arrêté donne de nouvelles défini-
tions des termes « installations nou-
velles », « installations existantes » et
« installations  internes ».

Classification des déchets

Décret n°2002-540 du 18 avril 2002
relatif à la classification des déchets.
(JO du 20 avril 2002, page7074)
Ce décret établit une liste unique des
déchets et les classifie selon une

nomenclature énumérative. Il précise
en outre le champ d’application du L.
541-24 du Code de l’Environnement.

Transport

Arrêté du 8 février 2002 modifiant
l’arrêté du 1er juin 2001 relatif au
transport des marchandises dange-
reuses par route ( dit arrêté ADR) 
(JO du 27 mars 2002, page 5408).

Arrêté du 8 avril 2002 relatif aux
interdictions complémentaires de cir-
culation pour 2002 des véhicules de
transport de marchandises et de
transport de matières dangereuses
(JO 23 avril 2002, page 7209)

Marchés publics

Arrêté du 26 février 2002 fixant le
modèle de formulaire* « demande de
certificat de versements de cotisa-
tions et de fourniture de déclarations
des candidats attributaires d’un mar-
ché public ou des candidats à une
commande au moins égale à 3 000
euros »
( JO 16 avril 2002, page 6661)

*formulaire S 2353 a 

Circulaire du 13 mars 2002 relative à
l’application du décret n°2002-231
du 21 février 2002 modifiant le décret
n°2001-210 du 7 mars 2001 portant
code des marchés publics et du décret
n°2002-232 du 21 février 2002 relatif
à la mise en place du délai maximum
de paiement dans les marchés
publics. 
(JO du 6 avril 2002, page 6087)

M. BALLAIRE - ADEMEPrésentation du logiciel Ecocollect

Le POINT SUR LA REGLEMENTATION
Voici quelques textes réglementaires parus dernièrement au Journal Officiel,

susceptibles de vous intéresser (liste non exhaustive)
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LA REUNION à MÉRIGNAC
CEUX QUI NOUS ONT ACCUEILLIS


